
Substances indésirables dans les aliments pour 
animaux

  1999/0259(COD) - 18/09/2001 - Communication de la Commission sur la position du Conseil

La Commission accepte la position commune du Conseil parce qu'elle respecte à la fois l'esprit de la 
proposition de la Commission et la plupart des amendements adoptés par le Parlement en première lecture. 
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